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La notice d’adhésion est révisée périodiquement en fonction des décisions  du 
Comité Scientifique et Technique International (CSTI) du Réseau International 
Paysages Viticoles. La version à jour est accessible sur le site Internet de l’Institut 
Français de la Vigne et du Vin 

www.vignevin.com 
 
Réseau International Paysages Viticoles  
C/O Unité développement durable IFV 
17 rue Jean Chandon Moët 
51200 EPERNAY 
France 
 
Tel :    +33 (0)3 26 54 01 55 
Fax:    +33 (0)3 26 51 50 89 
Animation CST :   joel.rochard@vignevin.com 
    Carine.herbin@vignevin.com  
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I INTRODUCTION 
 
La notice d’adhésion a pour objectif de faciliter la mise en œuvre de politique 
paysagère et de développement durable en vue de l’adhésion à la Charte 
Internationale de Fontevraud. 
 
 
 
II LA CHARTE DE FONTEVRAUD 
 
2.1 Historique 
 
La Charte Internationale de Fontevraud a été élaborée sous l’impulsion de 
l’Interprofession InterLoire et de la Mission du Val de Loire 1 à la suite de l’inscription 
du Val de Loire sur la liste du patrimoine mondial par l’UNESCO en 2000 et du 
colloque international de Fontevraud « Paysages de vignes et de vins » qui s’est 
tenu en juillet 2003. 

 
Les Ministères en charge de l’agriculture et en charge de l‘environnement, de 
l’écologie et des paysages, l’Institut national de l’Origine et de la qualité 
(anciennement Institut national des Appellations d’Origine), la Confédération des vins 
du Val de Loire, l’Interprofession des vins du Val de Loire, la Mission Val de Loire et 
l’Organisation Internationale de la Vigne et du Vin sont les signataires fondateurs de 
cette charte qui bénéficie du soutien de la Commission française pour l’UNESCO et 
d’ICOMOS France (International Council for Monuments and Sites – UNESCO). 
 
Pour développer et animer la Charte Internationale de Fontevraud, les fondateurs ont 
missionné le Groupe National Paysage dont la coordination est assurée par l’Institut 
Français de la Vigne et du Vin (IFV). 
 

 
 

2.2 Contexte de la charte 
 

La charte s’inscrit dans la continuité des dynamiques actuelles en faveur des 
paysages.  

 
- En 1992, le Centre du Patrimoine Mondial a introduit une nouvelle catégorie de 
Biens UNESCO, celle du paysage culturel en tant qu’« œuvre conjuguée de l’homme 
et de la nature ». Cette catégorie identifie des paysages considérés comme uniques 
pour leurs valeurs patrimoniales et, à ce titre, universels. Cette labellisation appelle 
une politique publique territoriale, associant la protection, la gestion et  
l’aménagement de ces espaces.  
http://whc.unesco.org/fr/PaysagesCulturels/  
  

                                                 
1  La  Mission Val de Loire » est un établissement public créé à l’initiative des régions Centre et 
Pays de la Loire, en charge de l’animation du site du Val de Loire inscrit sur la liste du patrimoine 
mondial par l’UNESCO en 2000. 

http://whc.unesco.org/fr/PaysagesCulturels/
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- En 2000, la Convention Européenne du Paysage, signée à Florence, fixe pour 
objectif de promouvoir la protection, la gestion et l’aménagement de tous les 
paysages européens remarquables ou quotidiens, urbains ou ruraux et d’organiser la 
coopération dans ce domaine. Elle affirme la contribution culturelle, écologique, 
environnementale, sociale des paysages et vise un renforcement des outils de 
protection, de gestion et de valorisation des paysages notamment dans les politiques 
agricoles, d'aménagement du territoire et d'urbanisme. En outre, la convention 
encourage une démarche d'identification et de qualification des paysages et souligne 
la nécessité de développer la sensibilisation et la formation des acteurs concernés. 
Elle donne comme définition du paysage : « une partie de territoire telle que perçue 
par les populations et dont le caractère résulte de l'action de facteurs naturels et/ou 
humains et de leurs interrelations ». Les paysages viticoles constituent une des 
expressions majeures de cette conjugaison des actions de l'homme et de la nature. 

 
Le paysage concourt à l’élaboration des cultures locales et représente une 
composante  fondamentale du patrimoine culturel et naturel de l’Europe, contribuant 
à l’épanouissement des êtres humains et à la consolidation de l’identité européenne. 

 
Le paysage est un atout important de la qualité de la vie des populations : dans les 
milieux urbains et dans les campagnes, dans les territoires dégradés comme dans 
ceux de grande qualité, dans les espaces remarquables comme dans ceux du 
quotidien. 

 
Convention Européenne du Paysage 2000 Conseil de l’Europe 
http://conventions.coe.int/Treaty/FR/treaties/html/176.htm 

 
 
 
 
 - en 2004, l’Organisation Internationale de la Vigne et du Vin (OIV) définit la 
notion de viti-viniculture durable avec la résolution 2004 CST 01-2004 : 

 
Définition : « approche globale à l'échelle des systèmes de production et de 
transformation des raisins, associant à la fois la pérennité économique des structures 
et des territoires, l'obtention de produits de qualité, la prise en compte des exigences 
d'une viticulture de précision, des risques liés à l'environnement, à la sécurité des 
produits et la santé des consommateurs et la valorisation des aspects patrimoniaux, 
historiques, culturels, écologiques et paysagers ». 
http://www.oiv.int/oiv/info/frresolution 
 

 
- en 2008, l’OIV complète la définition par un guide pour une vitiviniculture durable : 
production, transformation et conditionnement des produits (2008 CST 01-2008) 

http://www.oiv.int/oiv/info/frresolution 
 
 

http://conventions.coe.int/Treaty/FR/treaties/html/176.htm
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2.3 Principes de la Charte 
 

La Charte de Fontevraud contribue, dans les régions de vignobles qui le souhaitent, 
à la mise en œuvre concrète des orientations données par les textes internationaux 
visés ci-dessus et à l’animation du réseau international constitué des adhérents.  
La charte s’adresse à l’ensemble des territoires viticoles ayant adopté des règles de 
production intégrant une gouvernance qualitative et patrimoniale des terroirs. 

 

Elle a pour ambition d’inciter tous les acteurs des territoires viticoles, collectivités 
locales, syndicats viticoles, opérateurs de la culture et du tourisme, universités et 
laboratoires à s’engager dans des démarches paysagères volontaires et concertées 
conjuguant, dans une logique de développement durable, l’optimisation de la 
production viticole et la valorisation culturelle et touristique de ces paysages, dans le 
cadre d’un réseau international d’excellence. 

 

L’adhésion à la Charte Internationale de Fontevraud constitue tout d’abord une 
reconnaissance de la qualité de la démarche engagée. 

 

Elle permet également de participer à un réseau de territoires viticoles engagés dans 
des démarches d’excellence pour renforcer les liens entre qualité des paysages, 
qualité des vins produits, qualité de l’environnement et de l’accueil. 
 

Elle permet enfin d’utiliser l’emblème de la charte précisé au chapitre III. 
 

 

2.4 Engagements 
 

Les signataires s’engagent à favoriser :  
A) LA CONNAISSANCE des paysages viticoles dans leurs dimensions 
esthétiques, culturelles, historiques et scientifiques, ouvrant sur une lecture 
avertie de l’organisation paysagère de ces terroirs afin de mieux motiver les 
décisions d’aménagement, qu’elles soient le fait des collectivités publiques ou 
professionnelles. 

 

B) L’ECHANGE entre les différents métiers et partenaires institutionnels de la 
filière vitivinicole des territoires concernés, afin de renforcer la capitalisation 
des savoir-faire et leurs transmissions dans le cadre d’actions de 
sensibilisation et de formation à la composante paysagère.  

 

C) LA PRESERVATION des aires viticoles et de leurs patrimoines pour une 
meilleure prise en compte de la qualité des paysages de vigne dans des 
projets d’équipement et de développement des territoires urbains et ruraux 
(mesures incitatives de valorisation paysagère et de réhabilitation du 
patrimoine, protection réglementaire des paysages). 
 

D) LA VALORISATION de ces paysages : 
- en optimisant les qualités intrinsèques du paysage (pertinence des modalités 
de conduite de la vigne, systématisation des diagnostics paysagers)  
- en favorisant la coopération technique et scientifique  
- en développant une offre de services touristiques d’accueil et de découverte 
adaptés (circuits d’interprétation des paysages impliquant les viticulteurs).  
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Exemples de programme d’actions selon les compétences 
 

notamment s’engager à : 
- introduire dans les documents d’urbanisme des mesures ayant trait à la protection des 
paysages viticoles. Les engagements d’actions concernant la protection des territoires 
viticoles et des points de vue sur les paysages viticoles, mentionnés dans la charte, doivent 
être traduits dans les documents d’urbanisme. Dans le cas de paysages remarquables, elles 
peuvent impulser, en lien avec l’Etat, des procédures de protection renforcée, 
- mettre en œuvre des mesures de soutien financier à des actions de résorption de points 
noirs paysagers réalisées par leurs propres services, par des viticulteurs ou par d’autres 
acteurs concernés par le territoire, en lien éventuellement avec d’autres financeurs tels que 
l’Etat ou l’Union européenne. 
 

 
Les viticulteurs au sein de leur organisme de gestion (exemple des syndicats d'appellation 
en France) peuvent par exemple s’engager sur des actions de : 
- restructuration parcellaire pour mettre davantage en adéquation les caractéristiques des 
sols avec le choix des limites parcellaire et la localisation des cépages, ou pour réserver des 
zones de régulation agroécologiques facilitant notamment une gestion environnementale au 
service de la conservation des sols et de leurs qualités…  
- renforcement de structures paysagères liées au végétal (bande enherbée, haie, arbre 
isolé), à la pierre (reconstitution de muret, de terrasse, préservation de cabane de vigne, 
empierrement des chemins), à l’eau (optimisation de la gestion hydraulique, conception et 
qualité des ouvrages hydrauliques) et au sol (enherbement des inter rangs, taille des 
parcelles, aménagement foncier, dispositif anti-érosif), et ce dans un objectif de protection 
des éléments du terroir à l’origine de la qualité du produit, 
- modification des pratiques de conduite du vignoble, pour réduire la consommation 
d’intrants, grâce à un meilleur usage des ressources agri-environnementales locales, 
- amélioration de la qualité architecturale des bâtiments viticoles (réhabilitation, entretien ou 
création), 
 

Ils peuvent également s’engager à : 
- intégrer dans les cahiers des charges des contrats agri-environnementaux des mesures en 
faveur de la gestion du patrimoine viticole paysager, 
- associer des éléments de cahier des charges  concernant le périmètre d’appellation ou les 
règles de production ayant un impact sur la qualité et le paysage. 
- mettre en œuvre des politiques de valorisation financière du produit (raisin/vin) en fonction 
des engagements paysagers pris par les viticulteurs, 
 

 et environnementale 
Les organismes concernés par la promotion et la valorisation des paysages peuvent 
notamment s’engager sur les aspects suivants : 
- mise en place de routes des vins, de sentiers viticoles, de fêtes et d’évènements viticoles, 
- campagnes de promotion utilisant et/ou valorisant la qualité des paysages, 
- simplification et mise en cohérence de la signalétique, 
- amélioration de l’accueil et du séjour des visiteurs curieux de connaître et de découvrir les 
paysages de vignobles et leurs produits. 
 

- développement 
Ils s’engagent sur des programmes d’études locales concernant le lien de la vigne au 
paysage à travers l’histoire, la géographie, l’agronomie, la sociologie et mettent à disposition 
des opérateurs leurs connaissances et leurs travaux pour une meilleure diffusion des 
connaissances … 
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2.5 Participation financière et administrative pour l’adhésion à la Charte 
 

L’instruction du dossier de demande initiale d’adhésion correspond à 6 UITJ(1) pour 
1000 ha (+ prise en charge des frais de déplacement de la ou des personnes 
assurant l'expertise sur le site) pour une surface de 1000 ha (au-delà sur devis). 
 
La contribution annuelle au dépôt et à l’animation de la charte est de 1 UITJ pour 
1000 ha. Elle prend en charge la gestion administrative et financière et la 
communication de la charte au niveau national. 
 
(1) UITJ : Unité Temps Ingénieur Jour : 500 € en 2009. 
 
Lorsque la surface viticole dépasse 1000 ha, le coût d’instruction du dossier et la 
contribution annuelle sont établis sur devis. 
 
 
 
III LE RESEAU INTERNATIONNAL DES PAYSAGES VITICOLES et l’EMBLEME 
DE LA CHARTE 
 
L’adhésion à la Charte Internationale de Fontevraud permet l’accès au réseau 
d’excellence international des paysages viticoles et entraîne l’utilisation de la marque 
matérialisée par un emblème. 
 
3.1 Animation du réseau 
 
Le réseau, animé par le Comité Scientifique et Technique International, stimule les 
échanges et organise des rencontres nationales ou internationales sur les 
démarches paysagères viticoles pour favoriser les prises d’initiatives tant de la part 
des professionnels de la vigne et du vin, que des élus, des responsables 
administratifs et des gestionnaires des territoires viticoles. 
 
Le réseau peut proposer des échanges d’expériences et organiser des rencontres 
avec d’autres sites viticoles. 
 
Le réseau anime et promeut la Charte Internationale de Fontevraud sur les 
colloques, recherche de nouveaux adhérents pour amplifier et valider 
internationalement les démarches d’engagement des vignobles.  
 
3.2 Site Internet 
 
Un site Internet est dédié au réseau de la Charte Internationale de Fontevraud : 
www.charte-de-fontevraud.org. 
 
Les adhérents et leurs projets sont décrits sur le site Internet. 
 
Des sources d’informations complémentaires sur la thématique paysage et 
développement durable sont disponibles et mises à jour régulièrement. 
 

http://www.charte-de-fontevraud.org/
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3.3 Utilisation de l’emblème 
 
L’adhésion permet l’utilisation de l’emblème du réseau par les partenaires du 
territoire signataires.  
 
Son utilisation est encouragée pour identifier les adhérents du réseau et développer 
la reconnaissance de la charte. 
 
Règles d’utilisation de l’emblème de la charte de Fontevraud :  
 

 

 

Les signes de la Charte Internationale de Fontevraud, c’est-à-dire : 
- L’emblème, à savoir le logo de la Charte 
- Mais aussi les expressions « Charte Internationale de 

Fontevraud », « Réseau International des Paysages  
    Viticoles », et  leurs dérivés, sont protégés. 

 
Leur utilisation est soumise, dans tous les cas, à une autorisation de l’Institut 
Français de la Vigne et du Vin (IFV). 
 
L’utilisation de l’emblème et de la référence à la Charte Internationale de Fontevraud 
doit être associée à la transmission des valeurs sur lesquelles les signataires se sont 
engagés. 
 
Au titre de signataire, on entend :  

- Le syndicat ou l’organisation viticole 
- Les collectivités territoriales 
- La recherche formation 
- Les structures de la culture et du tourisme 

 
Les signataires, ainsi décrits, peuvent : 

- Indiquer aux visiteurs les voies d’accès au territoire concerné 
- Informer le public, par le biais de publications, livres, brochures, vidéos, CD-

Rom, DVD, etc. 
- Supporter des projets, des activités ou des manifestations associées à la 

mission de la Charte Internationale de Fontevraud 
 
En revanche, l’utilisation des signes de la Charte Internationale de Fontevraud est 
interdite : 

- A des fins commerciales, qu’il s’agisse de produits ou de services, 
- Pour des produits, même gratuits, qui n’ont aucune valeur de contenu de la 

charte (articles publicitaires, souvenirs, emballages, habillage bouteilles) 
- Pour des projets, des activités ou des manifestations (concerts, concours, 

marchés, courses, etc.) qui se déroulent sur le territoire du signataire, mais 
dont le but premier n’est pas de transmettre les valeurs de la Charte. 
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Procédure pour l’obtention d’une autorisation d’utiliser les signes de la Charte 

Toute personne physique ou juridique peut solliciter une autorisation. 
 
Les signataires sont à disposition pour conseiller les personnes intéressées et 
évaluer avec elles les chances d’obtenir une telle autorisation. 
 
Les demandes d’autorisation doivent : 

- Préciser pour quelle utilisation (publication, projet, manifestation, activité, 
signalisation, information, etc.) et pour quelle durée l’autorisation est sollicitée, 

- Comprendre un exemple de l’utilisation envisagée (maquette, manuscrit, 
programme, concept, etc.) 

- Spécifier comment l’utilisation envisagée contribuera à réaliser les valeurs de 
la Charte. 

Elles doivent être adressées au moins 2 mois avant la date prévue pour l’utilisation 
des signes : 
Par poste à IFV 17 rue Jean Chandon Moët 51200 Epernay 
Ou par courriel à contact@chartedefontevraud.org 
Qui répondra sous 6 semaines 
 
Mise en application et dispositions transitoires 

L’application des présentes règles est effective dès le 22 mars 2009. 
 
Les territoires signataires et toute autre personne ou instance qui, au 22 mars 2009, 
utilisent déjà des signes de la Charte disposent d’une année, soit jusqu’au 22 mars 
2010, pour se conformer aux présentes règles. 
 
Le conseil International de la Charte procède annuellement au réexamen de ces 
règles et publie les éventuelles modifications sur www.charte-de-fontevraud.org. Les 
utilisateurs des signes de la Charte sont appelés à s’informer de ces modifications et 
disposent d’une année pour se conformer aux règles révisées. 
 
En cas d’utilisation abusive des signes de la Charte, l’Institut Français de la 
Vigne et du Vin (IFV) se réserve le droit d’engager des poursuites. 
 
 
 
IV ORGANISATION FONCTIONNELLE DE LA CHARTE 
 
Pour développer et animer la Charte Internationale de Fontevraud, les fondateurs ont 
missionné le Groupe National Paysage dont la coordination est assurée par l’Institut 
Français de la Vigne et du Vin (IFV). 
 
La marque « Charte de Fontevraud » est gérée par l’IFV. 
 
Un Conseil International de la Charte de Fontevraud est composé des représentants 
des membres fondateurs et signataires de la Charte, et d’organismes nationaux et 
internationaux qui peuvent enrichir le fonctionnement de la Charte. 
 

http://www.charte-/
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Il est actuellement coordonné par Mission Val de Loire. 
 
Un Comité Scientifique et Technique International (CSTI), piloté par le coordinateur 
et l’animateur de la Charte, assure la gestion opérationnelle des candidatures, des 
adhésions et de leur suivi ainsi que l’animation et la promotion du réseau 
international des adhérents. 
 
Le CSTI est en charge de l’expertise des dossiers de demande d’adhésion et de 
l’évaluation du suivi des actions, et rend compte au bureau de l’association. 
 
Il désigne, par dossier de candidature, un groupe d’évaluateurs composé d’experts et 
de rapporteurs. 
 
Le groupe d’évaluateurs est constitué de représentants des membres fondateurs de 
la Charte, le 12 décembre 2003, à savoir : les Ministères en charge de l’agriculture et 
en charge de l‘environnement, de l’écologie et des paysages, l’Institut National de 
l’Origine et de la Qualité, l’Organisation Internationale de la Vigne et du Vin, la 
Confédération des Vins du Val de Loire, l’Interprofession des Vins du Val de Loire 
« Interloire », le syndicat mixte interrégional « Mission Val de Loire » (région Centre 
et région Pays de la Loire), la Commission Française pour l’UNESCO et le Conseil 
International des Monuments et des Sites (ICOMOS France), des régions signataires 
de la Charte. 
 
Le groupe d’évaluateurs est également constitué d’experts du paysage et de la 
viticulture, issus d’organisations professionnelles, de collectivités territoriales, de 
structures de recherche et d’enseignement, d’organismes publics et associatifs, des 
ministères en charge de l’agriculture et en charge de l‘environnement, de l’écologie 
et des paysages, de bureaux d’études et d’experts mandatés de réseaux 
internationaux. 
 
Le CSTI organise les réunions de l’assemblée générale du bureau. 
 
Il met en œuvre les décisions du bureau et réalise un rapport d’exécution. 
 
Il reçoit, enregistre, vérifie, archive les demandes. 
 
Il organise le processus de soumission des rapports périodiques et assure la 
coordination du suivi. 
Il assure l’animation du réseau international des paysages viticoles. 
 
Il assure la promotion de la Charte Internationale de Fontevraud 

 
Le CSTI peut être mobilisé pour des visites d’expertise de terrain, une aide à la mise 
en œuvre des préconisations d’une expertise ou pour répondre à des 
questions/problèmes des territoires déjà signataires de la charte. 

 
Le CSTI joue également un rôle d’animation par l’organisation d’échanges entre 
territoires, par la mise en relation entre les acteurs de terrain et de la recherche, par 
la mise en valeur des différents programmes paysagers viticoles auxquels les 
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experts participent. Il s’enrichit de l’analyse des nouvelles réalisations, des nouveaux 
modes de gestion, et cherche à comprendre les motivations des acteurs, les clés de 
réussites et les difficultés des projets qualitatifs sur les vins et sur les paysages. 

 
 
Contacts : Animation du CST International 
Coordinateur : Joël ROCHARD,   joel.rochard@vignevin.com  
Animatrice : Carine HERBIN,  carine.herbin@vignevin.com 
 

Institut Français de la Vigne et du Vin (IFV)  
17 rue Jean Chandon Moët 
51200 EPERNAY  
Tel :+33(0)3 26 54 01 55 
Fax:+33(0)3 26 51 50 89 
 
 
V PROCESSUS D’ADHESION 
 
5.1 Préparation du dossier de candidature 
 
Les principaux utilisateurs de la notice sont les suivants : 
. Territoires viticoles 
. Collectivités territoriales 
. Syndicats viticoles 
. Structures d’animation touristiques 
. Instituts de recherche formation 
 
La candidature doit être portée par un partenariat réunissant l’organisme 
professionnel viticole représentant le territoire, la ou les collectivités territoriales 
concernées, en relation avec l’autorité publique compétente. 
 
L’implication des représentants d’organismes de recherche et enseignement, ainsi 
que d’opérateurs en matière de valorisation touristique, culturelle et  environnemen-
tale est vivement souhaitée. 
 
La demande d’inscription est le préalable à l’enclenchement de la procédure 
d’adhésion. 
Les candidats doivent manifester leur volonté d’adhésion à la Charte Internationale 
de Fontevraud auprès du CSTI qui fera suivre les informations nécessaires 
éventuelles. 
 
Le CSTI peut fournir assistance à la préparation du dossier de candidature.  
 
Il peut mettre en relation le demandeur avec des territoires ayant réussi leur dossier 
de candidature. 
 
Le dossier de candidature sera alors dûment rempli par leurs soins sur la base des 
points développés dans le paragraphe 5.2. Il est ensuite renvoyé au CSTI pour 
examen. 

mailto:carine.herbin@vignevin.com
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5.2 Format et contenu du dossier de candidature 
 
Un territoire désirant adhérer à la Charte Internationale de Fontevraud doit envoyer 
au CSTI une demande d’adhésion numérique comportant en pièce jointe les dossiers 
suivants : 
 
5.2.1 Le document de présentation et de motivation de la région candidate 
comprenant :  

 
a) une formalisation synthétique des motivations et des enjeux liés à la demande 
d’adhésion 
 
b) la présentation géographique synthétique et cartographiée du territoire et de son 
vignoble (dont surface, cépages, caractéristiques des produits) 
 
c) l’identification de la structure à l’initiative de la demande et des structures 
partenaires. 

 
5.2.2  Le diagnostic du paysage 
 
Une présentation du diagnostic aux seuls commanditaires de l'étude est insuffisante.  
Tous les partenaires qui agissent sur la qualité des paysages du vin en lien avec le 
territoire, et qui les gèrent, doivent être conviés aux réunions ou visites de 
présentation du diagnostic pour le discuter, le modifier et enfin le valider.  

 
 

5.2.2.1 L’analyse paysagère comportant notamment : 
 

- une description du territoire par unité de paysage, faisant ressortir les 
caractéristiques naturelles et culturelles identitaires et notamment celles liées à 
l’activité viticole,  
 
- une présentation des principaux aspects géomorphologiques et historiques 
explicatifs de l’aménagement actuel de ce territoire et de la notoriété du vignoble, 
 
-  une analyse des documents qui ont contribué à façonner l‘image perçue de ce 
territoire et de son vignoble, 
 
- un résumé du diagnostic paysager et du parti pris d’aménagement. 
 
Adhérer à la Charte Internationale de Fontevraud signifie s’engager en faveur de la 
qualité des paysages et de la qualité des vins en lien avec le terroir. Pour réussir, ces 
engagements doivent s’appuyer sur une vision partagée du territoire, validée par 
tous les partenaires, ce qui suppose d’avoir au préalable mené une démarche de 
type plan de paysage. 

 
Confié à des spécialistes des terroirs viticoles ou des bureaux d’études de paysage, 
le diagnostic identifie : 
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- les caractéristiques paysagères identitaires de la région, en précisant notamment la 
place que tient le vignoble. Le paysage est étudié dans ses logiques fonctionnelles, 
culturelles et esthétiques. 
 
 - les caractéristiques du terroir qui résultent de préconisations inscrites dans des 
cahiers des charges rédigés, par exemple, lors du classement sous Indication 
Géographique (VQPRD en Union Européenne) ou liés à l'obtention de mesures 
incitatives mises en œuvre sur le territoire concerné. 
 
- les éléments clés de la réputation et de la qualité particulières des vins, en 
précisant si possible leurs liens avec les ressources patrimoniales et paysagères de 
la région concernée. 
 
5.2.2.2 L’analyse des perspectives d’évolution et des facteurs de pression 
comportant notamment l’étude : 

 
- des projets d’aménagement en cours avec leurs implications paysagères, 
 
- des atouts, opportunités et contraintes en termes de paysage, 
 
- un recueil des protections du paysage existantes ou en cours, 
 
- les principaux problèmes paysagers liés à l’état de l'urbanisme, des réseaux, de 
l'industrie, de la viticulture, de l'agriculture et de la forêt, du tourisme....  
 
- les évolutions prévisibles et leurs impacts paysagers. 
 
Ce diagnostic permet de constituer et de développer un socle commun de 
connaissances partagées sur les paysages viticoles locaux.  
 
5.2.2.3 Les orientations retenues pour une meilleure gestion des paysages 
 
 
5.2.3 Le programme d’actions localisées des partenaires signataires (viticulteurs, 
collectivités territoriales, organismes économiques et instituts de recherche et 
développement  
 
Le diagnostic se conclut par la définition d'un parti d'aménagement paysager qui se 
décline selon un programme d'actions.  

 

La responsabilité de la mise en œuvre de ce programme d’actions doit être partagée 
par les différents partenaires. 
 

Chaque organisme ou institution, selon ses responsabilités et ses compétences, 
définit au cours de réunions thématiques les programmes d’action pour aller dans le 
sens des orientations retenues. Ces programmes peuvent concerner des 
changements de pratiques viticoles et agricoles, des travaux de suppression de 
points noirs paysagers, la définition de mesures réglementaires, l’inscription de 
mesures de protection des terres viticoles dans les documents d’urbanisme des 
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actions de valorisation du paysage, des études particulières concernant le paysage 
viticole.  
 

Les plans d’actions de chacune des responsabilités et compétences doivent être 
listés, localisés, et programmés. 
 

 
5.2.4 La désignation de la structure chargée de l’animation et de la coordination et de 
la mise en place du plan d’action et du bilan annuel 
 
Une structure d’animation doit être mise en place et financée. 
 
Cette structure est chargée de l'animation, la sensibilisation, l'explication et la mise 
en cohérence des projets. Il peut s'agir d'un organisme de gestion spécialement 
créé, d'un bureau d'étude privé ayant des compétences en animation et une culture 
paysagère, d'un animateur de charte intercommunale etc. 
 

La structure en charge de l’animation de la charte et de la coordination des actions 
prévues par les différents partenaires doit être désignée et son financement prévu. 
La structure d’animation désignée aide les partenaires à monter les dossiers, suivre 
les chantiers, relancer les engagements. Les travaux sont financés de façon 
partenariale dans l’intérêt bien compris de chacun et dans l'intérêt général. Chaque 
année « une journée paysage » peut permettre de faire le point d'avancement des 
engagements et de relancer la dynamique. 
 

Elle assure également une communication sur la charte (sites Internet, lettres 
électroniques, plaquette, article, présentation dans des colloques, relais médias etc.) 

 
 
 

5.2.5 Le suivi et le mode d’évaluation envisagés 
 
5.3 Enregistrement du dossier d’inscription 
 
Dès réception, l’animation du CSTI en accuse réception et vérifie que la demande 
est complète. Il pourra demander les éléments manquants éventuels. 
 
 
5.4 Evaluation de la demande 
 
L’animation du CSTI désigne le rapporteur et les experts associés à la demande. Il 
envoie le dossier de candidature au rapporteur et aux experts. Le rapporteur effectue 
une visite de terrain. 
 
Le rapporteur produit son rapport auprès des experts qui peuvent demander des 
précisions et proposer des modifications. 

 
Un guide d’évaluation est défini pour guider le rapporteur.  
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Les évaluations doivent se conformer à la notice d’adhésion, être rigoureuses, 
objectives et scientifiques, d’un niveau de professionnalisme constant. 
 

Le rapporteur soumet son rapport aux experts désignés. 
 

Les experts rendent leur avis quant à l’éligibilité du dossier selon les 10 critères 
suivants : 
Diagnostic paysager 
Concertation locale 
Programme d’actions 
Programme qualité produit 
Programme paysage 
Programme environnemental 
Patrimoine 
Valorisation  
Sensibilisation, formation 
Gouvernance -Animation 
 
Un membre du CSTI, impliqué financièrement ou administrativement au sein d’une 
organisation ou d’une zone candidate, de part son activité professionnelle ou 
associative, ne peut pas participer aux délibérations relatives à ce dossier pour une 
inscription. 
 

L’évaluation finale ne sera communicable qu’au demandeur de l’adhésion. 
 

Les évaluations des experts sont soumises à la confidentialité. 
 
 
5.5 Décision finale 
 
L’évaluation des experts est envoyée à l’animation du CSTI qui la soumet pour 
validation au Conseil International de la Charte de Fontevraud. 
 

Dans le cas favorable, l’adhésion à la charte de Fontevraud est reconnue et la 
signature possible. 
 

Une réponse motivée est envoyée au demandeur. 
 
 
5.6. Déclaration d’adhésion à la Charte Internationale de Fontevraud 
 
5.6.1 Format et contenu de la déclaration d’adhésion 
 
La déclaration d’adhésion comprend : 
. Un résumé de motivation d’adhésion 
. Une synthèse des objectifs de la Charte Internationale de Fontevraud  
. Les engagements généraux  
. La validation du diagnostic paysager et les partis pris d’aménagement (résumé) 
. La validation du plan de gestion (résumé) 
. La validation de la structure d’animation et de son financement (résumé) 
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. La connaissance et le respect de la notice d’adhésion 

. La reconnaissance de la démarche visant l’excellence au sens de la Charte  

. La participation au réseau international des paysages viticoles 

. L’accord d’utilisation de l’emblème du réseau international des paysages viticoles  
 
5.6.2 Signature de la déclaration d’adhésion à la Charte Internationale de Fontevraud 
 
La déclaration d’adhésion à la Charte Internationale de Fontevraud est signée 
publiquement en présence d’au moins un membre du bureau et des représentants 
des familles signataires qui s’engagent à réaliser les actions le concernant.  
Ce moment peut être l'occasion d'une manifestation grand public qui engage 
solennellement les signataires. 
 
5.7 Calendrier  
 
Envoi du dossier d’inscription       J0 
 
Accusé de réception du dossier       +10J 
 
Evaluation du dossier 

Désignation du rapporteur 
Désignation des experts 
Etude du dossier  
Visite terrain par le rapporteur 
Exposé du rapporteur aux experts 
Avis des experts 
Compte-rendu du CSTI       +60J 

 
Décision finale         +10J 
 
Transmission de la réponse       +5J 
 
Déclaration d’adhésion        6 mois 
 
 
 

VI PROCESSUS DE SUIVI D’ADHESION 
 

Après la signature, le nouvel adhérent est inscrit sur le site Internet de la Charte. 
 

A date anniversaire de la signature, la structure locale chargée de l’animation de la 
charte organise une rencontre de l’ensemble des signataires pour faire un bilan des 
actions engagées et définir celles à lancer. 

 

Un compte-rendu est envoyé au CSTI. 
 

En cas de besoin le CSTI peut intervenir pour des conseils et des échanges 
d’expériences. 
 

Un rapport est établi par le CSTI sur l’avancement des travaux. 
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VII PROCESSUS DE RADIATION 
 
Le processus de radiation est engagé lors de constatation de manquement aux 
engagements signés lors de l’adhésion. 
 
Le CSTI fera effectuer un bilan par des évaluateurs ad hoc. 
 
Le CSTI rendra ses conclusions qui devront être validées ou invalidées par le 
Conseil International. 
L’adhérent sera informé de la décision du Conseil International. 
 
Le CSTI rendra immédiatement publique la décision de radiation. 
 
La liste des adhérents sera modifiée en conséquence. 
 
L’adhérent sera retiré du site Internet de la Charte et ne pourra plus utiliser 
l’emblème. 
 
 

 
VIII SOUMISSION DE RAPPORTS PERIODIQUES SUR LA MISE EN ŒUVRE DE 
LA CHARTE INTERNATIONALE DE FONTEVRAUD 
 
Le CSTI présente des rapports périodiques (tous les 2 ans) fournissant les éléments 
suivants : 
 
. Estimation de l’application de la Charte Internationale de Fontevraud 
 
. Estimation du maintien de la Charte Internationale de Fontevraud par les adhérents 
 
. Information à jour des adhérents 
 
. Mécanismes pour la coopération régionale et l’échange entre les adhérents concer-
nant la mise en œuvre de la Charte Internationale de Fontevraud. 
 
. Conclusion et mesures recommandées 
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ANNEXE  1   Repères pour l’élaboration de la demande de candidature 

L'initiative d’une telle démarche peut être prise par n'importe quel partenaire. Elle émane en général 
de celui qui est particulièrement motivé pour mener dans son domaine une action en faveur du paysage. 
Ainsi un syndicat d’appellation peut en prendre l'initiative. Il peut alors proposer aux élus et aux autres 
acteurs une mise en valeur conjointe de leurs efforts. Plus souvent, les collectivités locales ou 
territoriales sont à l'initiative de diagnostics, de plans ou de charte de paysage, parfois ce sont les 
Institutions Environnementales à l’occasion du classement d’un site ou d’une opération grand site.  

 
Pour que cette dynamique fonctionne, il faut être capable d’agir rapidement pour inscrire dans 

l'espace l'idée de projet, entraîner les énergies, enclencher le processus. La technique de résorption des 
points noirs paysagers est indispensable car on est choqué par le point noir qui déconsidère toute 
politique paysagère. Toutefois on ne remarque pas sa disparition car le paysage est redevenu ce qu’il 
aurait toujours dû être. Il faut donc rapidement rendre clair le parti général, mettre en place des signes 
révélateurs des engagements de chacun, en utilisant tous les outils et les méthodes de paysagement 
correspondant à chaque activité : route, agriculture, industrie, urbanisme... 
 

Le travail engagé dans le cadre de la Charte Internationale de Fontevraud doit servir à exprimer dans 
l’espace la qualité du projet social, technique et culturel que se donne la viticulture en lien avec le reste 
de la société.  

 
Il faut rappeler pour la réussite de l'action qu'il est en général plus efficace de partir des points 

d'accord que des désaccords. 
 

Il faut être conscient que le niveau de précision de l'étude paysagère sera variable selon qu’il s'agit 
d'un vaste territoire régional ou d'une commune et selon les crédits disponibles. Pourtant la valeur de 
!’étude ne sera pas jugée sur sa précision mais sur sa capacité de convaincre les partenaires d'agir en 
faveur de la qualité de leur paysage. 

 
Une telle démarche doit pouvoir être évolutive en fonction de la sensibilisation et de l'implication des 

partenaires, des crédits disponibles. Des études paysagères complémentaires peuvent permettre 
d'affiner les partis d’aménagement. Elles sont indispensables pour les réalisations ponctuelles ou pour 
apporter une réponse à une problématique plus précise. 

 
Les réunions et les visites doivent permettre d'enrichir et de rapprocher les points de vue, d'apprécier 

la valeur culturelle et également économique du paysage. Pour profiter du capital paysager légué par les 
générations précédentes, pour que la population puisse y vivre de façon agréable et en tirer des revenus 
d'une façon durable, il est important que chacun comprenne qu’il est utile de réinvestir en faveur de sa 
qualité en se mettant d’accord sur un parti d’aménagement paysager et sur les réalisations concrètes à 
mettre en œuvre. 

 
Des contrats d'études peuvent être passés avec des paysagistes pour notamment prévoir des 

journées d'échanges avec les techniciens chargés d'animer le groupe de travail en charge de la mise en 
œuvre de la charte afin de renforcer une culture paysagère commune. Les contrats doivent préciser 
également le nombre de réunions prévues pour présenter l'étude aux autres partenaires. Il est 
également recommandé de prévoir dans le contrat que les paysagistes puissent refaire une mission 
d'expertise de quelques jours et une réunion avec le groupe de travail dans un délai d'un à deux ans 
après la remise de leur étude pour apporter un regard extérieur sur les évolutions constatées. 

 
Les observatoires photographiques de paysage constituent de bons outils d'évaluation et de 

mobilisation. Ils permettent d’affiner le regard et les pratiques à l'égard du paysage. 
 
Les réflexions préalables à la signature de la charte sont l'occasion d'un débat sur les valeurs qui 

sous tendent le développement durable des territoires. 
 
Enfin, les temps de réalisation de la démarche sont variables. Ils sont fonction des moyens humains, 

des échelles de projets et des études réalisées. 
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ANNEXE 4 :  En savoir plus 
 
“Convention Européenne du Paysage” Conseil de l’Europe, 20 octobre 2000. Consultable 
sur :  http://www.ecologie.gouv.fr/IMG/pdf/brochure_convention_paysage.pdf 
 
“ Etats Généraux du Paysage” 8 février 2007, consultable sur : 
http://www.reseau-ideal.asso.fr/paysages/editorial.htm 
 
“Pays et paysages de France” J. CABANEL, Ed du Rouergue, 2006. 
 
“Paysage et imaginaire : l’exploitation de nouvelles valeurs ajoutées dans les terroirs 
agricoles”, J. MABY UMR espace Université d’Avignon. 
 
“Guide des plans de paysage, des chartes et des contrats“ Folléa, Gautier. Ed Ministère de 
l'aménagement du territoire et de l'environnement, 2001. 
 
“La charte paysagère, outil d'aménagement de l'espace intercommunal “ CDC Mairie-
conseils - Fédération des Parcs naturels régionaux de France, 1996. 
 
“L’agriculture et la forêt dans le paysage” ministère de l’agriculture et de la pêche novembre 
2002. 
 
“Appellation d’origine Contrôlée & paysage“ Ministère de l’agriculture et de la pêche et INAO, 
2006, consultable sur www.agriculture.gouv.fr/spip/IMG/pdf/inaoetpaysage_0207.pdf 
 
“Un produit, une filière, un territoire” Colloque international de Toulouse, 21, 22, 23 mai 2001. 
 
“Paysages de vignes et de vins- patrimoine- enjeux – valorisation” Actes du colloque 
international 
Abbaye royale de Fontevraud, 2, 3, et 4 juillet 2003 Christian Asselin, InterLoire. 
 
“Paysages de vignobles, guide pratique en Languedoc-Roussillon” Agence méditerranéenne 
de l’Environnement, 2003. 
 
“Le vignoble dans le paysage” Les cahiers itinéraires d’ITV France n° 5, novembre 2002. 
 
« Paysages de Terrasses », R. Ambroise, P. Frapa, S. Giorgis, Edisud 1989, rééd 1993. 
 
« La Pierre d'Angle » N° 41 Paysages de vigne et architectures du vin, Association Nationale 
des Architectes des Bâtiments de France, mars 2006. 
 
« Les paysages viticoles » C. Herbin, J. Rochard, éditions Ferret, 2006. 
 
« Traité de viticulture et d’œnologie durables », J. Rochard, éditions Collection Avenir 
Œnologie, 2005. 
 
 

 
 
 

 

http://www.ecologie.gouv.fr/IMG/pdf/brochure_convention_paysage.pdf
http://www.reseau-ideal.asso.fr/paysages/editorial.htm
http://www.agriculture.gouv.fr/spip/IMG/pdf/inaoetpaysage_0207.pdf

